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gestion financière et son suivi sur le terrain. De même, elle assure à travers ses cadres opérationnels 
l’encadrement et l’appui technique nécessaires à la maîtrise de la procédure de gestion des projets et 
des outils de travail. 
 
 

Fenêtre 2 : Montage technique et financier des programmes  
 
� Une visite de reconnaissance est obligatoire pour mieux cerner le programme en question et négocier 

avec le porteur des conditions de sa réalisation. La durée de cette visite dépendra de l’importance du 
programme, de son implantation et du degré de sa complexité. Cependant, l’équipe devra consacrer au 
minimum une journée pour cette première visite. 

 
� Le porteur est appelé à réaliser autant de visites de reconnaissance que de nombre de projets proposés 

dans le cadre du programme. Le déroulement de ces visites devra se faire conformément aux 
procédures de l’agence en utilisant les supports remis par l’agence dans le Kit. 

 
� Le montage financier du programme correspond à une consolidation des besoins en financement des 

différents projets qui le composent. Il doit traduire le coût global du programme, la contribution des 
différents intervenants, les étapes de réalisation et l’échéancier des tranches de financement. 

 
� Généralement, le financement de l’ADS se fait en trois versements dont une tranche de régularisation. 

 
� Plusieurs types de financement peuvent correspondre à un seul programme (subvention et avance 

remboursable) 
 

 
Dans le cadre du renforcement des capacités de gestion des partenaires, notamment des associations, 
l’agence accorde un appui financier aux partenaires sous forme de projets d’appui à la réalisation des 
programmes (à hauteur de 10% du budget alloué par l’ADS) . Ces projets concernent la prise en 
charge de quelques charges et/ou des équipements et fournitures au profit des partenaires pour leur 
faciliter la réalisation et le suivi des activités projetées. 
 
Le CP/AD, au niveau de l’agence, récupère les données auprès du porteur et les intègre au niveau 
d’ISADS en vue de passer à l’étape d’approbation. L’agence peut autoriser ses partenaires à se 
connecter à son système d’information et de gestion « ISADS », à travers des comptes spéciaux pour 
l’intégration directe des données collectées sur le terrain. Cette opération nécessite une formation au 
préalable des partenaires sur l’utilisation du système. 
 

3.  Etape d’approbation/rejet  
 
1. Cas d’approbation : 
 
A ce stade, le CP/AD adresse au service de programmation des projets les demandes d’approbation 
dûment motivées et validées par leurs responsables hiérarchiques. Ce service étudie les dossiers 
d’approbation, demande des compléments d’information en cas de besoin, et les soumet ensuite pour 
approbation au CAP. Toutefois, l’agence tiendra informé le Comité d’Eligibilité (CE) sur tous les 
programmes approuvés ou en phase d’approbation. 
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Le secrétariat des comités convoque les membres et produit les documents suivants : 
 

� La liste des programmes soumis pour approbation ; 
� Les PV collectifs de décisions ; 
� Les fiches individuelles de décisions par programme. 
 

Le CAP se prononce sur la globalité du programme ; tous projets confondus. 
 
2. Cas de rejet  
 
Un programme est rejeté lorsqu’il ne répond pas aux critères généraux ou spécifiques d’éligibilité. 
Dans ce cas, la notification de la décision de rejet est faite par la Direction au porteur. Les programmes 
rejetés peuvent être revus par les comités d’approbation sous motivation convaincante. Toutefois, le 
porteur peut saisir la Direction pour réexamen de la décision de rejet. 
 
 
3. Cas d’annulation  
 
Un programme peut être annulé :  
 
� soit par le partenaire lui-même pour des raisons qui lui sont propres ;  
� soit par l’agence en cas de non respect, par le porteur, des délais et des engagements. 
� En vue de respecter les procédures d’annulation de projets la proposition de projets à 

l’annulation au CAP par les structures de l’ADS , doit être justifiée par l’émission de deux 
lettres de relances : 

o La première lettre doit inviter le porteur à compléter son dossier dans un délai d’un 
mois. 

o La deuxième lettre de relance, doit être adressée au porteur dans un délai de rigueur de 
deux semaines, au-delà desquelles la proposition d’annulation devient systématique. 

 
La décision d’annulation est notifiée au porteur du programme par la Direction. 
 

4.  Etape de contractualisation  
 
Suite à la décision d’approbation du programme, le partenariat est formalisé par la signature d’une 
convention énonçant les dispositions de mise en œuvre du programme et les engagements des parties 
contractantes. 
 
Les projets retenus dans le cadre des programmes et qui ne sont pas réalisés directement par le porteur 
du programme doivent faire l’objet de conventions spécifiques entre le porteur du programme et les 
partenaires locaux (associations, coopératives, autres..). 

 
5.  Etape de réalisation  

 
Lors de cette étape, les différents partenaires du programme assurent la mobilisation des ressources 
nécessaires pour l’atteinte des objectifs assignées. Cette phase implique généralement l’établissement 
des calendriers de réalisation et la passation des contrats de services et de travaux conformément aux 
conventions de partenariat et le suivi des activités et au respect des procédures. 
 
Comme pour les projets spécifiques, la gestion des programmes est confiée aux comités de réalisation 
constitués de gestionnaires techniques et financiers. Les partenaires peuvent également créer des 
comités de contrôle, qui vérifient régulièrement les activités des comités de réalisation.  
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Pendant cette phase, l’agence offre aux gestionnaires du programme une formation sur le Kit de 
gestion. Elle est dispensée par le CP/AD ou une personne désignée par l’ADS à cet effet. Par ailleurs, les 
partenaires sont tenus à fournir à l’agence un rapport périodique sur l’état d’avancement du 
programme qui doit être validé par les CP/AD avant le déblocage des tranches de financement. 
 
En général, la réalisation d’un Programme se déroule en plusieurs étapes. Toutefois, pour des raisons 
pratiques, l’ADS verse sa contribution au maximum en trois tranches dont la tranche de régularisation. 
Les pourcentages des tranches de versement sont fixés selon la nature des programmes et les 
mécanismes de financement. Dans le cas standard, les tranches sont réparties comme suit : 
 

- Premier versement de 50% de la contribution de l’agence ; 
- Deuxième versement de 30% de la contribution de l’agence ; 
- Troisième versement de 20% qui représente la tranche de régularisation. 

 
Les tranches sont débloquées après réception et validation des rapports d’avancement par les cadres de 
l’agence. Ces rapports, décrivent l’avancement du programme sur les plans physique et financier. Ils 
sont accompagnés des copies de journaux d’écritures et de pièces justificatives des dépenses. Le 
partenaire sera tenu de conserver les originaux localement. Ce dernier tiendra ces documents à la 
disposition des agents de l’ADS en cas d’audit ou de contrôle (factures du/des prestataires, bons, PV 
de réception ou toutes autres pièces justifiant les dépenses et les recettes, les photocopies des relevés 
bancaires, … etc.).  
 
Il faut noter aussi que l’ADS peut procéder au paiement direct des fournisseurs dans le cas où certains 
partenaires ne peuvent pas ouvrir de comptes spéciaux pour les programmes en question. 
 
La réception provisoire des programmes intervient après l’achèvement des travaux de tous les projets 
constituant les programmes. Au cas où il y a des réserves sur la qualité des travaux, il sera demandé 
aux partenaires d’y remédier dans un délai fixé par toutes les parties contractantes. 
 

6.  Etape de mise en valeur  
 
A ce stade, le programme rentre dans sa phase d’exploitation. L’agence peut procéder à son évaluation 
afin d’apprécier la pertinence des objectifs après la réalisation des activités et de mesurer le degré 
d’efficience et de viabilité des actions ainsi que leur impact par rapport à la lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale. 
 
Les programmes soutenus par l’agence sont audités systématiquement. Ces missions d’audit peuvent 
prendre deux formes : audit interne à travers le service d’audit et d’inspection des projets   et/ou  audit 
externe par le biais de cabinet d’audit externe qui seront choisis selon les procédures en vigueur à 
l’agence sur la base de termes de référence. La réception définitive du programme est prononcée deux 
ans après son achèvement. 
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Tableau synoptique :  

Etape Durée Description Intervenants Principales actions Produits Niveau 
d’intervention 
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C’est l’étape de négociation avec les
partenaires pour arrêter les objectifs et les
orientations de collaboration. 
 

� Agent de Développement de l’ADS ; 
� Les bailleurs de fonds. 

� Rencontre ; 
� Réunions de travail. 

� Le document du programme ; 
� Protocole d’accord. 

Central 
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Cette étape permet l’identification des 
projets et des partenaires locaux.  

� Le porteur du programme ; 
� Les porteurs des projets. 

� Elaboration des demandes de financement 
par projet. 

 

� Dossier de demandes de financement 
selon le type du porteur. 

Régional 
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Elle vise l’étude, sur le terrain, de la  
faisabilité technique, sociale, économique et 
environnementale du programme.  

� Le Responsable du programme ; 
� L’équipe de visite de reconnaissance ; 
� Le porteur du programme ; 
� Les partenaires locaux 
� La population ciblée ; 
� Les autres intervenants ; 
� Les cadres du département d’appui 

technique au siège de l’agence. 

� Réalisation de visites de terrains ; 
� Montage technique du programme ; 
� Montage financier du programme ; 
� Monographies des sites ; 
� Intégration des données collectées sur le 

SIG (ISADS). 

� Monographies ; 
� Formulaires spécifiques selon le 

secteur d’intervention ; 
� Montage financier ; 
� Demande d’approbation, d’annulation  

ou rejet.  

Régional 
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Cette étape permet de se prononcer sur 
l’approbation ou le rejet du programme.  

� CRP ; 
� CAP ; 
� CE. 

� Programmation des Comités ; 
� Tenue des réunions des Comités ; 
� Suivi des décisions des Comités. 
� Information du CE 

� Procès Verbal collectif de décision ;  
� Fiche de décision par projets ; 
� Le Procès Verbal de réunion. 

Central et Régional 
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Il s’agit de l’étape de formalisation du 
partenariat entre l’ADS et le porteur du 
programme qui implique la signature d’une 
convention de partenariat 

� Département de Programmation  et de 
Contrôle de Gestion ; 

� Département d’appui technique ; 
� Direction ; 
� Partenaire principal ; 
� Partenaires locaux. 

� Etablissement de la convention ; 
� Signature de la convention par le partenaire 

principale et l’ADS ; 
� Signature des conventions spécifiques entre 

le partenaire principal et les partenaires 
locaux ; 

� Formation des partenaires sur le Kit de 
Gestion. 

� Convention de partenariat selon le 
mécanisme de financement ; 

� Kit de gestion. 

Régional et Central 
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Il s’agit de l’étape de concrétisation des 
actions prévues dans le cadre du programme. 
Cette étape implique le déblocage des fonds 
et le suivi des réalisations. 

� Coordination Régionale ; 
� Département Administratif et Financier ; 
� Département de Programmation  et de 

Contrôle de Gestion ; 
� Service d’Audit Interne et d’Inspection ; 
� Partenaire (comité de réalisation + comité 

des usagers). 

� Réalisation des conditions préalables au 
versement des tranches de financement ; 

� Lancement des marchés ; 
� Etablissement des rapports d’avancement ; 
� Réalisation de visites de validation des 

tranches et de suivi ; 
� Versements des tranches ; 
� Réception provisoire ; 
� Solde du projet ; 
� Passation des projets aux comités des 

usagers ; 
� Mission d’audit et d’évaluation. 

� Demandes de déblocage des tranches ; 
� Demandes d’avenant ; 
� Rapports d’avancement ; 
� Rapport de visites de validation et de 

suivi 
� Rapport d’audit ; 
� PV d’achèvement physique des 

travaux ; 
� PV de passation des projets aux 

comités des usagers. 
 

Régional 
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Il s’agit de l’étape d’exploitation du 
programme au cours de laquelle l’agence 
peut procéder à des évaluations, des études 
d’impact et répondre à d’autres besoins de la 
communauté. 

� Département de Programmation et de 
Contrôle de Gestion ; 

� Coordination Régionale ; 
� Département d’Appui Technique ; 
� Partenaire ; 
� Comité des usagers. 

� Visites périodiques de terrain 
� Etude d’impact ; 
� Mission d’évaluation ; 
� Formation et assistance technique au profit 

des partenaires ; 
� Appui à la réalisation d’autres activités. 

� Rapport de visites 
� Rapport de mission d’évaluation et 

d’étude d’impact ; 
� Des nouvelles propositions de 

financement. 

Central et Régional 
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4-2 : PROGRAMMES DE COOPERATION INTERNATIONALE 

 
Le cycle de gestion des programmes de coopération internationale commence par les négociations 
avec les bailleurs de fonds pour arrêter les  orientations et les principes généraux de coopération. A ce 
stade, l’agence évalue la pertinence de son implication et la cohérence des programmes proposés avec 
sa stratégie d’intervention et ses priorités. Selon le type des bailleurs de fonds, les négociations 
peuvent engendrer plusieurs réunions de travail de préparation. A la fin des négociations, les 
mécanismes institutionnels et financiers sont arrêtés, les engagements sont définis et un document de 
programme est établi et sert de référence de travail au cours des étapes à suivre. Il s’agit d’un 
document qui  résume le programme en question, en analysant la situation et en énonçant les objectifs 
et les résultats à atteindre en tenant compte des hypothèses et des facteurs de risque (cadre logique). 
Ce document précise aussi les modalités de mise en œuvre et d’évaluation de performances. 
 
Ce genre de programmes fait l’objet de protocoles d’accord entre l’agence et les bailleurs de fonds qui 
formalisent le partenariat et qui arrêtent les engagements et les dispositions des parties contractantes. 
Selon les mécanismes de réalisation arrêtés, l’agence peut être co-financeur (verser sa contribution à la 
partie responsable de la mise en œuvre du programme) ou agence d’exécution. Dans ce dernier cas, la 
mise en place d’unité de gestion du programme est souvent exigée par les bailleurs de fonds. Il s’agit 
de petites structures dirigées par un coordonnateur de programme pour assurer l’élaboration et la mise 
en œuvre des plans d’action conformément au document du programme. 
 
Ces programmes s’étalent souvent sur plusieurs années (3 à 5 ans) au cours desquelles ils connaissent 
des évaluations périodiques : une évaluation à mi parcours et une évaluation finale. 
 

Fenêtre 3 : Aspects à prendre en considération lors de l’étape de négociation avec les bailleurs 
de fonds 

 
Lorsque l’ADS est  l’agence d’exécution : 
 

� Moyens humains et logistiques à chiffrer et à mobiliser pour la réalisation du programme : une 
évaluation des moyens à mettre en oeuvre est indispensable avant le démarrage effectif des actions 

� Délais d’exécution : Les délais de réalisation devront être bien négociés avec les partenaires et 
doivent prendre en considération la complexité des actions et les moyens mis à la disposition pour 
honorer les engagements 

� Flexibilité dans la gestion des fonds : l’ADS doit jouir d’une marge de manœuvre dans l’utilisation 
des budgets et leurs modifications en cas de besoin 

� Compatibilité des procédures exigées par les bailleurs de fonds avec celles de l’agence. 

 
La mise en œuvre de ces programmes se traduit par la réalisation de projets conformément au 
protocole d’accord. Les procédures retenues pour la réalisation des projets peuvent être celles des 
bailleurs de fonds, de l’agence ou des deux à la fois.  
 
 
 
 


